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veaux textes consti tutionnels seront-ils concrétisés ? Colll!:lent ces 

=-ispositions vont-elles se modeler a l'éprcuve des faits 7 

saurait, aujourd'hui le préciscr. 

~. ::.e statut des forces de dófcnse 

Nul ne 

L'on s'attache dans cette perspectiva restreinte, a définir le 
"tatut (A) et les cissions (B) que la Constitution pour le Chili 

semble retenir pour les forces de défense nationale. 

2. Les problemes que souleve l'aménagemcnt de la force publique sont 

c'ordinaire de trois ordres distincts : l'organisation, le fonction 

necent et le co=andement. Ce sont la trois fonctions différentcs 

q•.tl, dans une société déc:ocratique, gagnent a ne pas etre confondues 

e~ de mt:es =ains. 

Du point de vu.e de l'autorité publique, la question de l'organi 

sation de la force publique est, sans doute, la question primordiale. 

Elle précede les deux autrcs • Les regles de fonctionncment et de 

co=andec.ent ne trouvent a s'appliquer qu'a u.ne force publique qui 

· i d' isation Un problerne, en particulier, a d~ja requ ses princ pes organ . 

i é l fo-~ce publique est-elle une ou multiple ?, ne peut etre esqu v : a 

est-ellc appelée a s'organiser en forces distinctes, voire concurrentes?, 

est-elle desUnée a ::ionopoliser les táches de défense du pays - a l'in 

térieu.r et a l'extérieur - ?, partage-t-elle cette responsabilité avec 

d'autres forces de police, par exemple celles qui peuvent étre créées 

a l'échelon des villes ou des régions? 

ou point de vue des libertés publiques du citoyen aussi, laques 

tion d'organisation est prioritaire. Elle souleve notamment le pro 

bl~me de savoir si lea citoyens seront invités a concourir person 
nellement, par le servico militaire notamment, a la constitutio~ des 

forces armées. Des questions importantes apparaissent ainsi. Quelle 

i 11 1 du contingent? Qui va déter- autorité dans l'Etat va f xer amp eur 
1 d tement dans la force publique ? Qui /' miner les autres modes e recru 

dr ? Qui Va déterminer les statuts ? va fixer les effectifs et les ca es 
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Avertissement 

1. Il convient d'introduire cette étudc par uno mise en gardo. 

\ 

\ 
\ 

C'cst de mani~rc prudente que le constitutionnaliste co=~nto lo 

droit public des Etats qui ne sont pas le sien: quels que soient les 

efforts de documentation qu'il accomplisse, il lui manquera toujours 

cettc connaissance intime des homnes et des événements qui per.::ct 

de donner a des textes forcément ubstraits un juste éclairago. 

C'est de maniere plus prudente encere que le constítutionnaliste 

européen commentera les dispcsitions de la Constitution d'un Etat qui 

appartient a ce qu'il est convenu d'appeler le tiers-c:onde : il risque, 

en effet, de se contenter de décrira des institutions ou des procédures 

qui n'ont d'existence que dans u.n texte écrit mais que la réalité 

quoUdienne - au plan politique, économique et social - dé:.nvoue et 
contredit. 

De quelle prudence devra alors fairo preuve ce constitut.ionnaliste 

lorsqu'il entend portar son attention sur la nouvelle Constitution 

chilienne? L'on sait que la commission constitutionnelle présidéo 

par M. Enrique ORTUZAR a préparé un avant-projet de texto constitu 

tionnel pour le Chili des 1978. Ce projet amendé a été approuvé par 

'1a junte qui assume le gouvernemont du Chili et soumis 

tion du peuple a l'cntremiso d'u.n plébiscite. 
a ratifica- 

Ha.is c=cnt les nou- 
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oLpoint ue vue üe s liburtéo publiques du ci~oyan· auaai, 

la question d'org~nisation eat Pfioritaire. ~. aoullve 

notamm-,nt le ~bleme Jo savort si lea
0

c1;,oyene aeront 

.• p,& 1 ic1'militaire concourir persoll,llellement, / e aerv _/ 

ent, A la conat1~1on des forces arm6ea./~e• quoatione 

s~nl ainsi. ~elle autorjt'6 dans l'Etet 

du contingiriÍt? Qui va ~orminer loa autre• 

dans__>',force pub~ue? Qui varar 

et lea c~os? Qui va d~torm1ner 1~1/atatuta? 

modes de 

va fixer 

lea eff'e 

de la force publLque, ne faut-11 pas invoatir une autorité 

publique uu com~ándement supr~me? 

' Qui va déclaror la guerre et qui va y mettro fin. Qui 

peut décLder des états d'exception? Le concoura de diver••• 

autorités publiqu~s cnt-il requia? Lea queationa po•••• 

no pouvent re~evoir do réponses véritablea que ■i l'on 

s'interroge sur l'équilibre général de• pouvoira dan• 

l' 1:?tat. 

La seconde queation ose cello du fonctionnementde la 

force publique. Des meauroa concrltea et pratiquea doivent 

eere priaes. Bllea ne peuvent l'Gtre par une rlgle abatraito. 

Il coavient de nommer les hommea, de leur conf6ror des 

grades, de lea affecter A dos fonctiona prúciaea, de conati 

tuer des pelotona, déa détacheaenta, des qarniaona. Ces 

queationa apparaiaaent souvent comme des queationa d'ordre 

interne que la force publique eat appe16e elle-■•me A 

rlgler. Encore faut-il savoir a1 l•• r6gle• d• fonctionnement 

que l'ar■6e peut ainai se donner et l'application qui en 

eat procur6e font l'objet de contrOl•• au plan politique, 

par exe■ple. Quelle autor1t6 r6p~dra des erreura ou dea 

tautea co■■1•••7 Au plan juridictionnel auaai, quela actea 

t -~ aaaujettia & cenaur~ 7 de la force publique aoron - 

En d'autrea ter•••• l'ar■6e jouit-elle d'une quaai-indépendance 

de fonctionnemeat? Ou ••t-elle, au contraire, sujette & 

des contr61•• d'autant plue exiqeanta que aon activit6 

••t en priae directa aur lea liberté a dee individua. 

La force publique appara!t, en offet, co1U1e l'in■trument ,, 
du pouvoir dana l'Etat. Hais do quel pouvoir. Do l'un 

d'eux ou de la souveraineté nationale quo coa pouvoir■
expriment? C'est l'uno des quostiona tondamentalea & laqu•lle 

touto Conatitution doit répondre. 

J. La Constitution politique do la République du C~li 
Mt ' du 18 aeptembro 1925 s"efforcetdo répondre A cea diveraea 

queationa. !:?lle le fait de maniére tr6s claauique encorc 

qu'olle tenJo , en la matiére, A réduire 

lea comp4tencea du Conqrés national et A conceatrer los 

attributiona lee plus importantes on la mati6re dana les 

■aina du Pr4aident do la Républiquo. 

L'organiaation do ia torco publique eat aoit preacrite 

par la Conatitution elle-m6mo (voy. par exemple, art. 10, 
g•, al.S, •Toua l•• Chiliona •n 6tat de portar lea armes 

doivent •ere inacrit■ sur lea reqiatrea *ilitairea ••• •¡, 
aoit la1aa6e A 1'1n1tiative du l6gialateur, une loi epéciale 
pr4ciae 

au minimum 

le moda de recrutement et de remplacement pour lea 

La troiaiue queation eat calle du co■■and•-nt de la 

force publique. Le problOme ici eat d'ua autre ordre. 

s1 l'on aeable reconnaltre aux autorit6a ailitair••• 011_,... 

•••ea, la poaaiblit6 d'exarcer le co-ande■ent d'effectifa 

ar■6ea de terre ou de mor (art. 10, 9•, al.,), une loi 

eat n6ceaaaire pour fixer lea forces de terre, da ■er et 

de l'air qui doivent &tre ■aintenuea en aervice en tempa 

de paix et en tempa de guerra, pour autoriaer l'entr6e 
\ 

des troupe■ ,erang6rea sur le territoire de la R6cubl1~ue ( 
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ou la sortie d~s troup~u nationaleu hora du territoire de 

la R6publ1que, pour approuver ou désapprouver l•• d6claratlone 

do querre proposées par l~ Président de la R6publique (art. 

4◄, 9•, 10• et 11•, aodifié~ le 2J juin 1970). 

Lea prórogativea ainsi reconnues au 1•01elateur •n 

mat16re d'organiaation de la force publiquen• eont, 

cepondant, paa absolues. La Conatitution diepoae explici 

teaent que le Pr4s1dent organiaa le■ force■ de mor et de 

torre et qu'il les répartit auivant le■ néce■■it•• 
(art. 12, 13°). Le Congr6s national se111ble done•• borner 

4 se prononcer ■ur l'oxistenca mta■ de l'une ou de l'autre 

torce publique J aur leur ampleur au■ai, aais 11 n• 

aaurait entrer dan• la d4tarminat1on doa aodal1t6a de leur 
organi■ation. 

Le tonctionneaant de la torca publique, lui, aat a 

tortiori, du reaaort du Préaident de la R6publ1que. En 

t6ao1gna nota-ent la prérogative qui lui aat reconnue de 

pourvoir aux eaploia civils et militaires indiquéa par les 

~. conforaéaent au atatut adainiatratit et de conférer 

en accord avec le Sénat, les emploi■ ou grade■ de colonel, 

capitaine■ de vai■seau et autre■ officiara ■up6r1eur\ 

des ara6ea de tarro et de mar ~art. 72, 7°). 

~e mor et d'air ainai quú les carabinero■ - ot rol6v~nt 

qu'elles constituent 1•~ntitó que l'Etat a choiai pour oauvar 

et défttndre son intégrité phyaique et juridiqua ainsi qua ■on 
idontit4 hitorique et culturello (próambula, point ll · 
L'armóe n'eot plus aeulement, dana cetto perspectiva, 

l'inatrument de la aouverainoté nationalo mai■ oll• on 

devient, en quolquo aorta, le symbole - olla est cen■de 
incarnor l'unité do la nation -1 ello ao pr4■ente auaai 

coaao aon meilleur défenaeur - ello oat cons•e garantir 

1'1ntégr1t4 do la nation - 

La junte s'instauro en m6ao tompa comáe autorit4 supr6mo 

de la Nation (art. 1). Elie exerce déa lora, aeule, lea 
, l~ i 1 ti• et ex6cutif (voy. pouvoira constituant , ~g a a L ¿ 

Oécret-loi n•12e du 12 novea.bre 1973 préciaant le sena 

qu'il convient de donner au ddcret-loi nºl de 1973, art. 

3 et 4 et ddcret•loi nº527 du 17 juin 1974 6tabl1aaant 

le atatut de la junte gouvernementelo). 

Le Pr6aident do la junte re~oit, en particulior, compé 

tence pour nommer aux emplois civil• et militsires, pour 

diapooer dea forces arm6cs, pour lea organiser et pour lea 

rdpartir de la maniére qu'il jugo convenable evec l'eccord 

de la Junte (décret-loi nº527, art. JO, 11•1. 

Le comaandeaent de la force publique ••t •galeaent du 

reaaort du Préaidant. Il •dispose• de la fe:/=• publique 

(art. 72, llº). Bn accord avec le s•nat, il peut "co1a1:1ander 

peraonnelleaant 1•• forces de ••r et de terre• (art. 72, 14•1. 

' 
4, Le d6cret-lo1 n•J du 11 ■apteabre 1973 portant 

•tabli••••ant de la junte qouverneaentale (D. off., 18 

aepteabre 1973) inaiate ■ur l• caract6re,conatitutionnel 

da la coapoaition des force■ ara••• - l•• force& de terra, 

oana cette peropective de confuaion ot da concentratlon 

des pouvoira, 11 e■t vain de s'interroger ■ur la rópartition 

doa fonctiona dona l'aaénagemont de la torco publique. La 

aituation eat calle d'una force publique qui, ■ortant deo 

fonction■ conatitutionnelles qui lui aont aa■ignéoo, entond 

exercer de ■ani•re abaolue le pouvoir politique. La queation 

n'e■t done paa cella des aodea d'aasujettia■eaent da la force 
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publique au poavoir civil et politiqua, mais celle de la confhcation 

du pouvoir civil et politiqua par ces m&Des forces armlSes. C'est 

l' avlnement d • un •pouvoir 1111.ll taire", en lieu et place des pouvoira 
conatitutionnel.s, qui eat IÚ.n.Si consacr6. 

Il u t va.in, cSan. le cadre de cetto étude, de e• interrogar eur lee 
causu ou sur lea circonatances de ce phénomlme. Le consUtuUonna 
liate ne peut, cepe.ndant, ma.nquer d'observer que, dans loa Etats du 

Tiera-Monde, c'eat la fai.blosse du pouvoir politiquo, conjuguée A=• 

inadéquation des atructures constitutionnelleo, qui le plus i;ouvent 

permet l'avén~t de pa.reils r~imes. Lo systéme constitutionnel 

chillen per:Mittant A un gouvornement m.inori taire d' l!tre porté au 

pouvoir par le Ccngr~s ne contenait-11 pa.s en lui-1111'!- des gormes de 

confllts qui all.aient se traduire daos un blocage de la vie politi- 

que - au Diveau parlei:ientaire co:mo au niveau gouvernemental - qu'a.llait 
aeul levar un ooup d' état cú.ll tairo~ 

S. La DOuvalle Constitution polltique de la République du Chill 

contient un ensemble de disposition.s qui, en ce qui concerne les 

forces arméea, se situent manifestement dans le prolonge!IIOnt de la 
Conatitution de 1925. 

L'organi-tion de l'umée est, pour partie, du docaine de la loi. 

Il lui appartient, en effet, selon l'article 60, 13•, de fixer "1'1.m 

portance des effectifs de l'armée de te=e, de la marine et de l'armée 
de l' air qui sont sous lea armes en temps de paix ~ en tempo de 

guerra• (1). Il lui revient &uBBi de "déclarer la que=e ■ur propoai 

tion du Président de la Ri!publlqu■• (art. 60, 15°) et d'établir "lea 

norias peniettant l' antr•• da troupe■ 6trang~re■ ■ur le te.rJli toire 
de la Mpubllqua ainai que la sortie des troupe& nationaleo hora du 

territoire de la Mpubllque• (art. 60, 13•¡. 

Le fonctionnement de l' armée est l.A.111oá au Président da la Répu 

bllque. Encore no peut-il "organiser les forces Ulllées" qu'en tenant 

compta des "i.mp4!1ratifs do la sécurit.6 nationale" (art. 32, point 19). 

C'eat lui aussi qui "répartit" les offectifs entre forces arciées 

(ibidem). C'est lui ancore qui nocme le■ =•odants en chef - voy. 

auasi l'article 93 do la Constitution qui précise qu'il.5 joui11sent 

pendant quatre ans de l' inamovibillt6 dans leurs fonctions - et qui 
conflre lea promotions d'officiers dans l'ari:lée (art. 32, point 18). 

Lo c0m11andement de l' armée est, A ti tre de charge supr~ et en caa 

de guerre, assumó par lo Président de la RépubUque (l). Il appartient 
aussi au Président de la Républlque de "déclarer la gue=e•, apr~ 

y avoir été autorisé pa.r la loi, et avoc l'abllgation d'indiquer 

qu'il a consulté le Conseil de Gécurité nationa.le (article 32, point 21). 

l 

C'cst sana doute sur ce point - le CCl:ll!IAndcmcnt des forces armées - 

que le projot de texte constitutionnel s'écarto le plus manife!ltement 

de la Constitution de 1925. En tez:ips de paix, le Président do la 

République n'ei;t pas destiné A l!tre le chef de l'a.rm6e. Celle-ci 

aemble devoir ne répondre qu'aux c::orrrnaodeoants qu'elle se donne A 

elle-~. En d'autres termes, l'a.rmée est instituéo CODID O pouvoir 

dans l'Etat. C'est ce qu'exprimait ~s nettei:,ent le chapitre X du 

projet constitutionnel : "Les forces armées ainsi quo les forces de 

l 'ordre et de la sécurité publics sont les institutions essentiel.lement 

professionnelles, hiére.rchisées, discipllnéos et obéiasantee A leurs 

chefs • . • Til!lt dAns leur structure que dans leur action, elles se 
sou:mettont A l'ordre juridiquo et exercent les attributions que leur 
conférent la Consti tution et la loi •. 

(1) L'e.rticle 96, a.l. 1 du projet de Con.atitution préciaait auui que 
ª•eule la loi peut déterminer l' orqaniaation et les effoctifs des 
i.ÍiiUtutions da la D6fenae nationale",. mais cette diaposition a 
di•pe.ru de la ver•ion d6linitive. 

' 

L'articlo 90, dans sa version définitivo, vient quelque peu corriger 
cetta improaaion. Il insiste, en effet, sur la dépendance des forces 

arméea ainsi que des forces de l'ordre et de la s~ité publics vis-4- 

vis du Ministre de la défonse nationale (art. 90, a.l. l). L'obóiasance 

(1) Pour sa part, le projet do Conatitution prévoyait que oett.e préro 
gative ne lui revenait qu'avec l'accord du •eonsoil de aécurit.41 
nationale• et selon les modal. it.611 •que prévoit la loi organique 
con.stitutionnello pertinente" (projet, point 20). 
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la aoumission aux ordrea de la hiérarchie mJ.litaire et cea. l'ob4J.•- 

aance aux inst.ruction.a du pouvoir politiqu.. Ce atatut de c1'pen- 

dance eat 4vid~t co=igil A la lumiue de la r6gle d'inA1110V1.bili~ 

- au 11101.ns temporaire - qui profite aux chef■ de la force publique. 

Paut-11 considéror qu'au 01111 un pouvoir ap4cifique eot appel4 A 
prendro place dans la Constitution et dans l 'Etat, A cot4 des pou 
voira publica classiques? 0n ne saurait l'aff.inler aan.s nuances. 

Les responsab.il.ités des forces armées doivent oe comprondre, bien sQr, 

darui le cadre du droit existant. Elles doivent aussi a'exercer dans 

le respect des directives du pouvoir polltique s'exprimant A l'entre 

mi110 du Miniatre de la défcnse naUonale. Il n'ru:ip3che qu'cllcs 

ménagont A ceux qui les exerccnt un régime de largo autona:ue. 

B. Les missions des forces de défense 

6. Le bref exal:len du st.atut donné aux forces armes du 01111 no 

sa.unút ltre concluant si l'on ne s'interrogoait paa .11ur les missions 

particul.itres que le text.e constitutionnel entend conférer A l'armée. 

Les textes qui définissent le st.atut de la force publique ne saura.it icl 

Atre dágagés de leur contexte, A peine de donner une idée erronée de 
la r6aU. t4 • 

Oans tou~ l~s Etats ~od~rnes - spécialoment dana lee 

Etats en voio de uévbloppement -, l'armóe eat amenéo A 

jou~r un rOlc important, spécialo■ent eur le plan politique. 

Encore/ cst-il permis d~ diotinquor lee typee do responea 

bilit~u quu l'arméo peut/étro ainsi appolé• A aaaumer. L'on 

fait essentiellemcnt le départ entre troia objectife 

diatincts: lo ~écurité extérieure, l'ordre 1nt4rieur, 

la défense dos institutions nationales. 

Que la sécurité oxtérieuro, aous la forme notaoaent 

de la défensc du territoire, ooit asaignéo comne objoctit 

aux forces arm6ea ne saurait aurprendre. L'ind,pendance 

do l'Etat est li6e, pour une part, A la capacit4 qu'il 

montro da pouvoir répondre aux agreeaione ext4rieurea. La 

conatitution do 14 force publique répond de aaniére claaaiqua 

A cet objactif. 

Hai.11 lo maintien da l'ordre interne peut apparaitro 

comme un second objectif 116 au preaier. La force publique 

ne pourrait-ella prdmunir autant contra •1oa ennemis de 

l'intérieur• que contre coux de l'extdrieur? N'est-alle 

paa la force organisée qui pourra adéquateaent pr6server 

l'ordrfublic en luttant contre lea 6meutoa, les rasaomble- 

••nta tumultueux ou séditieux ? Bn teapa da paix, no 

peut-on pas utiliaer l'armée A cea aieaiooe d'ordre int6ricu,1 

' 

Una troiai6ae tinalité peut encore apparaltre. Puisque 

l'araée a'identitie A co point A l'Btat, co■ment na calquer•i~ 

alle paa son attitude aur celle du gouverne■ent de cet Etat? 

Pourquoi no doviondrait-olle pao la force politique qui 

tait ou qui d4fait lea gouverneaenta eo fonction. L'armée 

•• d4couvre alora una troiaiéme ■iaaioni la ddfeneo des 

inatitutiona et dea valeura d'une Mation. Il eat clair, =;.:..;=-=-===--------"--"---------------- 



11. 12. 

que, das ce moment, l'&rm6e se donne WI rOle proproment politique. 

Ello adb6ro A une idéologie. OU olla ccabat une autre idéologie. 

Ha.is, darul un cas ccmme dalUI l'autre, ello a'affirme COIIIDe force 
poli tique organis6e. 

Dana les d.!mocraUes claasiques, l' armée est cantonnáe A sa pre- 

1:1.ll!re foncUon1 elle est usociée cxceptionnellement A la oeconde, 
elle ne saurait entreprendre sur le domaine du pouvoir polltique 

en ass-umant la troiail!:De fonction. .Dans la Constitution du Chili, 

trois ordres de rosponsabilités sont officiellement confondus ot 

La prm:iiére. Lea rlgles qui prévalent pour l 'organioAtioo dH 

forces a.rmées sont également d' appllcaUon pour l 'organioAtion 

des force5 de l'ordre. Dima l'exercico do leurs attributions, elles 

sont placéea duectement soWJ l' autori té et sous lo reoponsabili té 

du Ministra qui oot chargé globalement et indistinctcmcnt deo Uches 
de la défe08e na tionale. 

ces 

confiés en bloc aux forces de défense. 

7. La sécurité extérieuro apparatt co=e lo premier objectif assigné 

A ce que la Constitution chillenno appelle les forces de "défense 

national.e• (chapitre X, art. 90, al. 1) 1 les forces armées •ont pour 

raison d'tltre la défensa de la patrie" (art. 90, al. 2). 0n ne peut, 

cependant, manquer de e0nstater, db -1.ntenant, le gllssement qui 

s•o~e entre les misaiona de défense vis-A-vis de l'extérieur et 

callea qui sont menées A l'intérieur: les forces de défenso nationale 

comprendront tant lea forces armées que les forces da l'ordre et ce 
la s4curi té publica. 

B. L'ordre p.¡bllc interne e0uvre W1 eeeond danaine d'acUvités. 

La ConsUtution part de l'idée que "les forces de l'ordro et do la 
sécurité publica• constituent •1a force publique•, qui est l'une 

dea branches des forces de la défense nationale; 11 consid~ro que 

la raison d'fttre de la force publique est "d'imposer le régne du 

droit, ainsi que de garantir l'ordre, publlc et la sécurité publique 
' .. -.Otérieure (art. 90, al. 3). 

La dewdé:De remarque porte sur le champ d'activitéa de9 force!! 

de l'ordre. Il est peu comoode de distingucr le doma.i.ne do la 

sécurité des individus (do la compótence deo force9 de l'ordra) ot 

colui de la sécurité nationalo (de la compétcnce des forces armécll). 

Les matié.res sont imbriquées l'une d4ns l'autre, Les interventions 

ne lo sont-elles pas aussi ? LA Constitution du Chili en fournit un 

oxemple clair. Sanll autorisation, nul ne peut, aux termos do l' a.r 

ticle 92, "posséder, ni détonir dos =mos ou autres instrumenta 

semblables indiqués par la loi •. Q.lelle autori té va poursuivre et 

sanctionner pareilles infractions? Appartiendra-t-il aux forces 

do l 'ordre, sur instruction du parquet et sous le contrOlo du jugo, 

d'agir ? LA solution du projet con.stitutionnel était autre 1 11 ap 

partenait aux forces armées de désanier ceux qui détonaient ou uti 

llsaient des armes sans autorisation requise . . . (art. 96, en projet). 

LA disposition constituUonnelle adoptée (art. 92, al, 2) laisso la 

question sans réponse : le K.lrAf tre do la défense nationale ou un 
organiGIIIO dépendant de lui exercera pareil controle ••• 

Une diatinction est done op4rÑ parmi les forcoa do défenso entre 

torces armées - qui ne sont pas norma.l.ement responsables du maintien 

de l'ordre - et forces de l'ordre et de la sócurité publiea - qui 

trouvent 14 le chsmp normal de lours rospon.sabilit4""J. Troia remarques 
usortissent cependant cette obsorvation. 

' 

La troisi~ remarque o. trait aux périodes penclant lesquelleo les 

forces de l'ordre sont normalcment habilitées A agir. Les articleo 

39 A 41 de la Constitution próvoient, en effet, un ensemble d'hypo 

th~ses de.ns lesquelles l'ordro des responsabilités constitutionnolles 

se trouve fondamontalement modifié. L'on cito pour mémoiro l'art. 39 

qui précise que "les droits et garanties que la Constitution assure 

peuvent ~tre suspendull" dans des oituations d'exception : •guorro 

extérieure ou intérieuro, troubles (conmoci6n) intérieurs, urgence 

et d6sastre public• 1 l' on rappelle aussi l' ar ti ele .;o, 2• qui dispoce 

qu••en cas de guarro interne ou do troubles intérieura, le Présidcnt 

do la Mpublique peut, a1111c l'accord du Congr~s, déclo..rer l'ótat da 

siége• sur tout ou parUe du territoiro national1 cet ótat de sibqe 
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peut Dime ~tre appliqu4 1..aa4diatomeJit - sana attendre le vote du 

Congrl!s - si le pr4aidant II re~ l'accord du CcmitA de •4curitA 

nat10nale1 l'on retient auasi l'article 40, 3°, qui prucrit, avee 

l'accord du mame CaaiUI, la proc1111:1auon de l'4tat d'urgance •c1ans 
des caa gravas de perturbation de l'ordre pubUc, do pr4judice ou de 

danger pour la a6curit4 nationale, que ce aoit pour deo moUfs d'ori 
gine interne ou ll.1:terne•. Toutea circonstances daos leaquelles, awt 

te.n:ies de l' article 41, 6°, dos portion.s du terri toire aont directe- 
1:WUlt placées aous la dépendanca •du chef de la défensa nationale 

désigná par le gouvarne!!lent avec les attribution.s et les devoirs pré 

VU!I par la loi•. Le maintien de l'ordre public, da.n.s l'ordre interne, 

peut done conduire a auspendre les libertés et les ga.rant1es consti 

tutionnelles et .\ confL-er aux forces de défense des reaponsabili tés 
plus importantes encere. 

! 1 

1 ! 
si l'on a czu bon de rappeler cat ensemble do diapositions c'eat 

peut-Otre parco qu'elles penmttent de i:úeux éclairo.r la doctrino di : 
de ••écurité nationalo•. 

9. La défensa des valeura ot das institution11 nationalea - ce qu'il 
est convenu d'appeler •111 ■4curité nationale• - ouvro un troisi~ 

doma.ina d'intervention. •r1 appartient a l'Etat, préciaa déj4 l'a.r 
ticla premiar, al. 5 de la Constitution, de garantir la sécurité 

nationale•. Il appartient ausai aax individua - il s'agit 14 d'un 
véritable deroir constitutionnel qui s'i!:ipose 4 tout Chllien - do 

•contribuer a préaerver la sécurité nationales et les valeurs essen 
tielles de la tradition chilienna• (art. 22, al. 2). Soront également 
mise■ en accus11t1on lea autoritéa publiques, en P&rtieulier le Pré 

aident, les Mi.J-¡I\Jtrea, lea géniraux, llmiraux et COIIIDllndan ts en chef 

des forces IIZ'lll6es qui ont cazipromia qravement la ■4curit4 nationale 
(art. 48, al. 2). Si dea forces annéea aont conatitu4ea au sein de 
la force publique, c'eat parce q~'•llea aont esaentielles a la 
aécurit4 nationale et qu'ellaa garantiaaent l'ordre conaUtutionnal 

de la Rápublique (art. 90, al. 2) (1). On •eonaeil da la akuritd 

nationale• est ancore con■Utu4 (art. 95) - qui regroupe le Pr4aident 

de la Rdpublique, lea CCllll:landanta en che! dea torces armées, le 

g4n.4:ral directeur des carabiniera, las pr4sidenta du S4ru!.t et do la 

Cour auprl!me1 le che! d'Etat-major de la d4tenae nationale en aasume 
la secr4tariat. 

(1) n eat pr&:i.a•, p&.r ailleurs, que lea •carabiniera• participent, 
avec lea torco• ~ea, A la miHion de garanua de l'ordre ina 
titutionnel de la Mpublique (art. 90, al. 3 in fine). 

une idée force pr4vaut, en effet. Les forces do défenae doivent 

aana doute 9aro.nt1r la 11écurit6 de l'Etat. MIiis ellos doivent 
faire plua. 11 lour revicnt auaai de veiller au respect par 
toua des final.ités aaaignée11 A l'Etat (1). Si la COnsUtut.1on no ph 

pa.s le "pouY"Oir suprl!ma• darul un Conseil oü les forces armées ■ont 
présentes on majorité, - tal était pourtant lo premiar objectif 

aa■igná p!l:r le général Pinochet A la Co!lllÚssion Ortuza:r, dan!l son 
moaoage du 10 novembro 1977 -, ta Constitution nouvelle du Chili 

inatitue le Consoil de la sécuri t6 nationale en suprl!oe garo.nt dea 

objectifs nationawc. En témoigno notan:ment la possibilité donnée 

au Conseil de la sécuritá nat.ionale d'adresser des "rcmontrances• 

A n' importe laquelle des autorités établios p!l:r la COnaUtut.ion, et 

de donner son opinion face aux faits, acte!I ou sujets qui, A son 

avis portent gravement atteinte awc bases du &ys~ instituUonnel 

1 ou qui sont de natw:e A compromettre la sécuritó nationale (art. 96, ! 

En témoigne également la possihilité donnée au Conseil de se procurer, 
via les autorités et les fonctionna:Lres de l' adi:ún.istrat.ion, ~ 

informations concernant la sécuritó ext:é.rieure ou intérieuro de 
l'Etat (art. 96, d). 

Pourquoi, aux yewc de ses PrCDOteuro, associer les forces do 

défense, non A la définition, maia A la préoervation de ces object.ifs 

qui n'ont plus rien da militaires mais qui sont proprement politiquee, 
dans le sena le plus général de l'exprossion? C'cst oans doute A 

raiaon de cette conviction qua "l' Etat est perpétuollemont en guerra•. 

eo n'eat pas nécossairement la guorre ouverte avec combata et hoa 

tilités. MIiis c'est une guerra plus insidieuse, essentiellemont uno 

guerra ciVilo oü los onnemis de la Nation s'expriment - A travers 

(1) Selon le projet de Constitution, 11 appartcnait égale=ent aux 
force■ de défenae, spécialement au aoin du Conseil de la sécurité 
nationale, d' a.rrllter les bases d' une action poli tique et do fixer 
lea objectifs a long tenwi de la Nation. 
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peut mime ltre appliqué illl:l6d.iatement - sana attandre l• vote du 
Congr4'!:11 - oi lo prdsident a re~ l'accord du Ccmit6 de aécurité 
,nationale¡ l'on retient au.aai l'article 40, 3°, qui prucrit, avec 

l'accord du mlme Comité, la proclamation de l'6tat d'urgenco "dans 

des caa graves de perturbation de l'ordre public, de préjudice ou de 

danger pour la 116curit4 nationale, que ce soit pour des m::>tifs d'ori- 

9ine interno ou externo". Toutos circonstances dans lesquellos, aux 
termes de l'article 41, 6°, dos portions du territoiro aont dirocto 
::ient plaC.Ses aous la dépendance "du chef do la défenso nationalo 

désign6 par le gouvornei:ient avec les attributions et los devoirs pré 

vus par la loi". Le maintien de l'ordre public, dana l'ordre interne, 
pcut done conduire l suspendre les l.ibor~s et les garantios const1- 

tuti0Melles et l conférer aux forces de défense des rcsponsa.billtés 
plus 1.a:port.ante s encare. 

Si l'on a cru bon de rappelar cet enaecble do diapositiono c'eot 

pout-étro parce qu'elles poniettent de iúeux éclairor la doctrino dil 
de "a(!curité nationale". 

9. La défense dos valeurs et des in.stitutions nationales - co qu'il 
est convenu d'appeler "la sécurité nationale" - ouvre un troisi~ 

docia.ine d'intervenUon. "Il appartient l l'Etat, préciae déjl l'ar 
ticlo prem.i.er, al. S de la Oonstitution, de garantir la sécurité 

nationale". Il appartient aussi aux 1.ndividus - 11 s'agit U d'un 

véritable devoir constitutionnel qui s'i.mpose l tout Chillen - de 

"contribuer l prése.rver la sécurité nationalea et lea valeurs essen 

tiollee de la tradition chilienne• (art. 22, al. 2). Seront également 

iúsos en accusaUon les autorités publiques, en partic:ul.ier le Pré 

sident, les Kirl\Jtreo, lea généraux, lllÚraux et COID:landan ts en chef 

dos forces armées qui ont ca:ipromia gravement la sécurité nationale 

(art. 48, al. 2). Si des forces arméea sont constituées au sein de 

la force publique, c'eat parce qu'~lles sont essentielles A la 

sécurité nationale et qu'ellea garantissent l'ordre consUtutionnel 

de la République (art. 90, al. 2) (1). Un •eonaeil de la sécurité 

nationala" eat encare constitué (art. 95) - qui regroupe le Préaident 

da la Républlque, les Coamandanta en chef de• torces armHs, le 

général directeur de• cara.biniers, lea préaidents du Sénat et de la 

Cour suprdme, le chef d'Etat-major de la défenae nationale en a.asume 
le secr6tariat. 

' (1) ll eat préciaé, par ailleura, que lea "Cara.biniera• participent, 
avec lea forces an:iéea, A la mission de garantie de l'ordre ill5- 
ti tutionnel da la R.épubllquo (art. 90, al. 3 in fina). 

Uno id6e torce prévaut, en eftet. Los force11 da ddfenso doivent 

sana doute garantir la aécurit6 de l 'Eta t. Ha.is elles doivont 

!aire plus. 11 lour ravient auaai ds voiller au respoct par 
tous des fina.litéa ausigndoo l l'Etat (1). Si la COnstitution ne pla,. 

pas le •pouvo.Lr supramo• dans un Conseil oQ les forco11 a.rmóoo sont 
prdsentes en majorité, - tel (!tait pourtant le prom.ier objcctif 

assignd par le gdnérlll Pinochet A la Co!mission Ortuzar, dano son 

0eaaage du 10 novcmbre 1977 -, ta Constitution nouvollo du Chili 

insUtue le Conseil de la sécurité nationale en suprl!.me go.rant des 

objectifs nationaux. En témoigne notam:nent la possibilitó doMde 

au Conseil de la sécurité naUonale d'a.dresser des "rei:iontrances" 

A n'importe laquelle des autorités óta.blles par la COnstitution, et 
de donner son opinion face aux fllits, actos ou sujeta qui, A son 

a.vio portent gravement attcinto aux bases du syatéme institutioMel 

ou qui sont de natura A compromettre la sécurité national.o (art. 96, 6 

En téooigno églllement la possibilité donnéc a.u Conseil de so procure:, 
viales autorités et les fonctionnaires de l'adminiatration, ~ 

informations concernant la sécurité extérieure ou intérieure do 
l 'Etat (art. 96, d). 

Pourquoi, aux yeux da ses prOClOteurs, associor les forces de 

défonse, non A la définition, mais l la préservaUon do cos objectiú 

qui n'ont plus rien de militaires maia qui sont propremcnt polltiqu,~. 

dans le sens le plus gdnéral ds l'expression? C'est sans doute 

raison de cette conviction quo "l'Etat est porpétuellement en guer, • 

ce n'est pas nécessairement la guerra ouverte avec combats et hos 

tilltés. Hais c'ast une guerra plus insidieuse, essentiellement uno 

guarre civile oa les ennemis da la Nation s'expriment - A travers 

(1) Selon le projet da Oonstitution, 11 appartanait éga.lament aux 
forces de défCll5e, spécial01:1ent au sein du Conseil de la sécurité 
nationale, d'arrClter lea bases d'une action politique et de fixer 
les objectifa A long terme de la Nation. 
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de.a c¡uarillu ou d.ea manocuvraa do subversion - par l' intermMJ.a.1.re 

du nationaux. Lea forcoa c1e d6fena:e nation.ale doivant cont:ribuer 

& lutter centre cea mouvements 1nsurrectlonnela : 11s no resteront 

pas ■u.r la ddfanaive mals contr1.bueront positivume.nt au d6veloppe 
ment de la Nation. 

L' idde de sécuritá nationale tend A intégrer toua les 1nd.1v1dus, 

toutes les institut.ions, toutas leurs activités dan.s une ~e préoc 

cupation do d6veloppe:en t national. La logique de pa.roille doctrino 

est d'exclure do la Nation caux qui ne pa.rticipent p-,s ou qui ne 

contribuent pas A pareil dévolopp~nt : "pas de libert6 pour les 
ennemi a de la libertá", 

Il n'est pae difficilo de dégager les cons~cnces que pareille 

doctrine peut avoir pour l'organisation de l'Etat; 

- le dibat poli tique asible se réduiro aux 11.c.1 tes que veulent bien 
COD5ent1..r lea forces de défense: 

- les dissidencea appa.ra.iasent comce autant d' infraction.. A la doc 
t.J:ine de l'un.1t6 et de la sécurité nzitionales. 

•· Une derniére ob.servation cérito d'@tro fon::rulée. La 0:>nstitution 

chillenne qui comprend. cent vingt articles est assortio d'Wl nc:cbre 

i.mport&nt (29} de dispositions transitoires. El.les no sont pa.s sans 

incideDC1!1 sur le statut des :forces de défense nationala. Pour une 

pé.riode de buit ana, en et:fet, soit pou.r la duréo d'wi mandat prési 

dentiel (art. 13 des dispositions transitoires et art. 25 da la Cons 

titution), l'ensemble des pouvoirs constitutionnols - depuis le!! pouvoir 

con11t.1tuant ju.1qu'au pouvoir législatif, en paseAnt par toutes les 

facette■ du pouvoir exll5cutif - sont exercés par la Junte de gouverne 
ment, a. titre d'attribution11 exclusives (art. 18). 

Si l'on eA.it, par ailleure, que la Junta do qouvernement est 

composáo, solon l'a.rticlo 14, al. 2 des dispositions trana1to1rea, 

des coa:naru:1ants en chef deo forces armEes et du direct.eur gtnéral des 

carabiniera, force est de constater que les pouvoira constitutionnals 

sont globalemc.nt at pour huit ana remi• da.ns lea mains de• forces do 

dá!onse - plus exactc.mont : de.na cellas de leur11 chefs. 

Il ne nous apparticnt pas d'apprécier si la Const1tut1on, dans ses 

dispositions transitoires ou danB son tcxte d6finit1f, eat ou non en 

humonio avec los réalités politiquea chilie.nnes du C10111Cnt. Il nouG 

suffira, dan.a cette note, da constater que paroil projet qui tend, 

en quolque sorte, ! officialiser une situation qu.i. est calle du 

Chili depu.is 197), rompt svec les tradition.s con.sUtutionnolles qUi 

ét.4ient cclles do cet Etat depuis 1925. 

I 

./'f Pour huit a.ns, la Constitution du 0\111 insUtue les f:irces de 

défense en autorit.és politiquea supr~es da.ns l'Etat. 

Au tenoe de ces huit ana, la Constltution du 0\111 instituo les 

forces de défenso en supr~ gs:cant des objecti!s poursuivis par 

l'Etst, et nota.::me nt de la sécuritó nationale. 

' 

Il va de soi, d&ns ce contexto, que toutea las garanties právues 
dans la COnatitution p:,ur ne pas concentrar dan.a les m&les main.s 

las re•ponaabilité• de l'or9a.n.isat1on et du ooamaa.ndement •'•ffondrent, 

toutes les proc6durea prescritea pour régler l'exarcice du pouvoir 

- a¡,4cialeaant da.ns la conduite dee forces d.e dótense nationa.le - sont 

paraly..... Il eat vain, 4 ce n:ioa::ie.nt, de •• interroger sur 1t_atr1bu 

ti011 des pouvairs d.ana: l' Etat : la phénca~ne poli tique que l en analyso 

est celui de la co.ncentration dea pouvoirs. 


